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Al/IS DE EINSULTATII]N
1{" [3/SDPF/UMMT[/2T22

L'Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou lance une consultation « Formation de perfectionnement » au

profit de ses fonctionnaires, dans le cadre du budget de fonctionnemenl2022.

lmputation : Chapitre 21-20, Article 01.

Le cahier des charges est structuré en lot unique: « Formation de perfectionnement au profit des fonctionnaires de

l'Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou»

Les soumissionnaires intéressés par la présente consultation sont invités à retirer le cahier des charges auprès de la Sous

Direction des Personnels et de la Formation (SDPF), sis au Rectorat de l'Université Mouloud lVlammeri de Tizi-Ouzou ,

Les offres doivent comporter une offre technique, une offre financière et un dossier de candidature. Chaque offre est

insérée dans une enveloppe fermée et cachetée, indiquant la référence et I'objet de la consultation ainsi que Ia mention

"Technique", "financière" ou "candidature", selon le cas.

Les trois enveloppes sont mises dans une autre enveloppe anonyme, comportant Ia mention :

« A NE PAS OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D,OUVERTURE DES PLIS ET D,EVALUATION

DES OFFRES » et adressée à :

Monsieur le Recteur de I'Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou
Gonsu ltation N "03 /SD PF/U M MT 012022

" Formation de perfectionnement "
au profit des fonctionnaires de I'Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou
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Les documents exigés pour les dossiers de candidature, offres technique, fi

Ar/ Dossier de candidature:

sont:",
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Déclaration de candidature dûment renseignée, signée datée et cac

"ÿ"J *
Déclaration de probité dûment renseignée, signée datée et cachetée

Copie des statuts de l'entreprise. rk

Tout document permettant d'évaluer les capacités des candidats, d ou le cas échéant des

sous-traitants

a- Capacité professionnelle : certificat de qualification et de classification, agrément et certificat de qualité,

b- Capacité financière : moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires.

c- Capacité technique : moyens humains et matériels.

5. Copie de registre de commerce actualisé en cours de validité.

NB : l'attributaire doit fournir les documents justifiant les informations contenues dans la déclaration de candidature dans

un delai maximum de 10 jours à compter de la date de sa saisine. ( article 69 du décret présidentiel n' 15-247 du 16

Septembre 2015 portant réglementation des marchés publics etdes délégations de service public),

C/ Dossier de l'offre financière:

1. Lettre de soumission dÛment renseignée, datée, signée et cachetée'

2. Bordereau des prix unitaires dûment daté, signé et cacheté,

3, Détail quantitatif et estimatif dÛment daté, signé et cacheté.

Un délai de Sept (07) jours est accordé aux soumissionnaires pour préparer leurs offres à compter du 2411012022,

Le dépôt des offres aura lieu le dernier jour de la date de préparation des offres le 3011012022 à 10h30mn, à la

Sous Direction des Personnels et de la Formation ( SDPF ), sis au Rectorat de l'Université lVlouloud MAlVllVlERl

de Tizi-Ouzou.

Si le dernier jour coTncide avec un jour fénié ou un jour de repos légai, Ie depôt des offres et l'ouverture des plis

est prorogé jusqu'au jour ouvrable suivant,

L'ouverture des plis aura lieu ie30t1012022, à 10h30mn, à la salle de réunion sis au §ume §{ags - Rectorat de

l'Université lVouloud IVAIVIVERI Tizi-Ouzou.

NB : Les soumissionnaires qui le désirent, peuvent assister à la séance d'ouverture des plis,

B/ Dossier de l'offre technique :

1. Déclaration à souscrire qui doit être dument renseignée, datée, signée, et cachetée par le soumissionnaire,

2. Un lV]émoire technique justificatif qui précise :

a- Descriptif de la formation de perfectionnement;

b- Les moyens humains;

c- Les moyens matériels;

d- Les moyens pédagogiques;

e- Lettre d'engagement annexé au cahier des charges.

3. Cahier des charges renseigné, daté, coté et paraphé portant la mention lu et accepté.


